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Regeste

DISPOSITIONS PÉNALES DE LA LCR ; FIXATION DE LA PEINE ; PEINE
PÉCUNIAIRE | LCR.90; CP.34; CP.42; CP.47; CPP.428

Erwägungen

E. 1
L'appel est recevable pour avoir été interjeté et motivé selon la forme et dans les délais
prescrits (art. 398 et 399 CPP). La partie qui attaque seulement certaines parties du
jugement est tenue d'indiquer dans la déclaration d'appel, de manière définitive, sur quelles
parties porte l'appel, à savoir (art. 399 al. 4 CPP) : la question de la culpabilité, le cas
échéant en rapport avec chacun des actes (let. a) ; la quotité de la peine (let. b) ; les mesures
qui ont été ordonnées (let. c) ; les prétentions civiles ou certaines d'entre elles (let. d) ; les
conséquences accessoires du jugement (let. e) ; les frais, les indemnités et la réparation du
tort moral (let. f) ; les décisions judiciaires ultérieures (let. g). La Chambre limite son
examen aux violations décrites dans l'acte d'appel (art. 404 al. 1 CPP), sauf en cas de
décisions illégales ou inéquitables (art. 404 al. 2 CPP).

E. 2
2.1.1. Chacun doit se comporter, dans la circulation, de manière à ne pas gêner ni mettre en
danger ceux qui utilisent la route conformément aux règles établies (art. 26 al. 1 LCR).
Chacun se conformera aux signaux et aux marques ainsi qu'aux ordres de la police. Les
signaux et les marques priment les règles générales (art. 27 al. 1 LCR). 2.1.2. L'art. 90 al. 2
LCR punit d'une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d'une peine pécuniaire
celui qui, par une violation grave d'une règle de la circulation, crée un sérieux danger pour
la sécurité d'autrui ou en prend le risque. L'infraction réprimée par l'art. 90 al. 2 LCR est
objectivement réalisée lorsque l'auteur viole grossièrement une règle fondamentale de la
circulation et met ainsi sérieusement en danger la sécurité d'autrui; une mise en danger
abstraite accrue est toutefois suffisante. Subjectivement, l'infraction suppose un
comportement sans scrupule ou gravement contraire aux règles de la circulation. Cette
condition est toujours réalisée si l'auteur est conscient du danger que représente sa manière
de conduire. En cas d'acte commis par négligence, l'application de l'art. 90 al. 2 LCR
implique à tout le moins une négligence grossière. Dans le domaine des excès de vitesse, la
jurisprudence, afin d'assurer l'égalité de traitement, a été amenée à fixer des règles précises.
Ainsi, le cas est objectivement grave, c'est-à-dire sans égard aux circonstances concrètes, en
cas de dépassement de la vitesse autorisée de 25 km/h ou plus à l'intérieur des localités. Le
conducteur qui dépasse de manière aussi caractérisée la vitesse autorisée agit
intentionnellement ou à tout le moins par négligence grossière. Il existe un lien étroit entre
la violation objectivement grave et l'absence de scrupule sous l'angle subjectif, sous réserve
d'indices contraires spécifiques (arrêt du Tribunal fédéral 6B_3/2014 du 28 avril 2014,



consid. 1.1). L'art. 90 al. 3 LCR punit d'une peine privative de liberté d'un à quatre ans celui
qui, par une violation intentionnelle des règles fondamentales de la circulation, accepte de
courir un grand risque d'accident pouvant entraîner de graves blessures ou la mort, en
particulier en commettant des excès de vitesse particulièrement importants. L'art. 90 al. 3
LCR est toujours applicable lorsque la vitesse maximale autorisée a été dépassée d'au moins
50 km/h, là où la limite était fixée à 50 km/h (art. 90 al. 4 let. b LCR).

E. 2.2
En dépassant de 49 km/h la vitesse maximale autorisée, l'intimé a commis une violation
grave des règles de la circulation routière (art. 90 al. 2 LCR), ce que le premier juge a retenu
à bon droit et qui n'est pas remis en cause en appel.

E. 3
3 .1. Selon l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la
peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la
mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les
motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). La culpabilité de l'auteur doit être évaluée en fonction de tous les
éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l'acte lui-même, à savoir notamment la gravité
de la lésion, le caractère répréhensible de l'acte et son mode d'exécution ( objektive
Tatkomponente ). Du point de vue subjectif, sont pris en compte l'intensité de la volonté
délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l'auteur ( subjektive Tatkomponente ). A
ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l'auteur lui-même (
Täterkomponente ), à savoir les antécédents (judiciaires et non judiciaires), la réputation, la
situation personnelle (état de santé, âge, obligations familiales, situation professionnelle,
risque de récidive, etc.), la vulnérabilité face à la peine, de même que le comportement
après l'acte et au cours de la procédure pénale (ATF 134 IV 17 consid. 2.1 p. 19 ss ; 129 IV
6 consid. 6.1 p. 20 ss ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_660/2013 du 19 novembre 2013 consid.
2.2).

E. 3.2
Conformément à l'art. 34 CP, la peine pécuniaire est fixée en jours-amende dont le tribunal
fixe le nombre en fonction de la culpabilité de l'auteur (al. 1). Un jour-amende est de CHF
3'000.- au plus. Le juge en arrête le montant selon la situation personnelle et économique de
l'auteur au moment du jugement, notamment en tenant compte de son revenu et de sa
fortune, de son mode de vie, de ses obligations d'assistance, en particulier familiales, et du
minimum vital (al. 2). La détermination du nombre de jours-amende est fonction de la
culpabilité de l'auteur (première phase). Il y a lieu d'appliquer la règle générale de l'art. 47
CP, selon laquelle le tribunal, hormis la faute au sens étroit (art. 47 al. 2 CP), doit prendre
en considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de
la peine sur son avenir (art. 47 al. 1 CP). Le nombre des jours-amende exprime la mesure de
la peine.

E. 3.3
L'intimé a dépassé de manière très importante la vitesse maximale autorisée de 50 km/h,
sans attendre la fin de cette limitation et sans raison particulière. Il rentrait du travail et
n'était pas pressé. Il a donc choisi de rouler très vite pour des motifs de pure convenance



personnelle. Sa faute est grave. L'infraction a été commise durant la journée, sur une
chaussée large, sèche, par beau temps et alors que la circulation était fluide, selon le rapport
de police. Le comportement de l'intimé n'a pas entraîné de mise en danger concrète des
autres usagers de la route. Il a d'emblée reconnu les faits et semble avoir pris conscience de
leur caractère répréhensible, comme en atteste le suivi d'un cours d'éducation routière
dispensé par [l'association] B______. Il n'a aucun antécédent judiciaire et a subi la sanction
administrative qui lui a été infligée. Au vu de ce qui précède, une peine pécuniaire de 90
jours-amende et une amende de CHF 900.- apparaissent adéquates, venant en plus des six
mois de retrait du permis de conduire. Ces sanctions, il est vrai relativement clémentes,
consacrent une application correcte des critères de l'art. 47 CP et tiennent compte de
l'ensemble des circonstances du cas d'espèce. Enfin, il ne se justifie pas d'appliquer une
sorte de " peine plancher " dans le cadre de l'art. 90 al. 2 CP, alors même que les conditions
fixées à l'art. 90 al. 3 et 4 CP ne sont pas réalisées. La quotité de la peine prononcée par le
premier juge sera ainsi confirmée, avec la précision que l'appelant, qui réclamait une
amende de CHF 7'500.-, ne remet pas en cause celle de CHF 900.- infligée par le Tribunal
de police à l'intimé. Le sursis, dont les conditions sont réalisées (art. 42 al. 1 CP), est acquis
à ce dernier (art. 391 al. 2 CPP). L'appel du Ministère public sera rejeté.

E. 4
Vu la qualité de l'appelant, qui succombe, les frais de la procédure d'appel seront laissés à la
charge de l'Etat (art. 428 CPP). * * * * *
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